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Affaire Wildenstein : la relaxe est confirmée 138d8

Frédérique PERROTIN

La cour d’appel de Paris vient de confirmer la relaxe générale prononcée en 
2017 par le tribunal correctionnel de Paris pour les héritiers de la famille 
de marchands d’art Wildenstein et leurs conseillers, qui étaient poursuivis 
pour une fraude fiscale de plusieurs centaines de millions d’euros. Pour la 
cour d’appel de Paris, le délit de fraude fiscale est prescrit.

Une affaire emblématique de la lutte 
actuelle menée en matière de fraude 
fiscale, revient sous les feux des projec-
teurs judiciaires (CA Paris, 29 juin 2018, 
n°  17/02758). La cour d’appel de Paris 
vient de confirmer la décision de relaxe 
prononcée par le tribunal correctionnel 
de Paris dans l’affaire Wildenstein (Trib. 
corr., 12 janv. 2017, Wildenstein). «  Cette 
décision est susceptible de heurter le 
sens commun  », avait alors averti le pré-
sident de la 32e chambre du tribunal cor-
rectionnel de Paris, Olivier Géron, avant 
d’annoncer la relaxe de Guy Wildenstein 
et de ses co-inculpés. Sans surprise, le 
parquet national financier avait fait appel 
de cette décision le 13 janvier dernier, esti-
mant indispensable «  un nouvel examen 
de l’affaire par la cour d’appel ».

▪▪ Un cumul de poursuites

La succession du marchand d’art mon-
dialement connu, Daniel Wildenstein, qui 
s’est ouverte en 2001 a donné lieu à des 
guerres intestines entre ses différents 
héritiers. La veuve de Daniel Wildenstein, 
accusait notamment ses deux beaux-fils 
de lui avoir caché une partie du patri-
moine familial, dissimulé dans des trusts 
situés dans des paradis fiscaux. En 2008, 
le décès d’Alec, l’un des fils de Daniel Wil-
denstein fait entrer dans la succession 
les deux enfants du défunt, Diane et Alec 
Junior ainsi que sa veuve Liouba Stoupa-
kova. En 2011, l’administration fiscale a 
réévalué le montant de la succession, pro-
noncé un premier redressement fiscal et 
déposé plainte pour fraude fiscale. 
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